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JOURNAL 
»B LA 

SOCIÉTÉ DE STATISTIQUE DE PARIS 

No 9. — SEPTEMBRE 1875. 

I. 

PROCÈS-VERBAL DE &A SÉANCE DU 3 JfUHJfÇT, 

La séance est ouverte h 4 heures, sous la présidence du Dr BERTILLOM, 
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adoplé. 
A cette occasion, M. le Dr

 BOURDIN demande à ajouter quelques observations à 
celles qu'il a présentées dans la précédente séance sur la situation de l'instruction 
primaire dans noire pays. Bien qu'il persiste à croire qu'il ne faut pas mêler les 
questions de religion à celle de l'instruction élémentaire, il ne peut s'empêcher de 
faire mention de la supériorité de l'enseignement congréganiste sur l'enseignement 
laïque, au moins à Paris. Le relevé des bourses acquises depuis 20 ans par les 
élèves du premier degré, pour les écoles Turgot, Lavoisier et autres, lui a feurtfi 
la preuve que ce sont les élèves congréganistes qui en ont obtenu de beaucoup te 
plus grand nombre. 

M. le Dr
 LUNIER, sans contester le fait, dont les causes sont trop multiples pou* 

pouvoir être recherchées ici, fait observer que, dans son travail, M. Levasseur 0'ett 
borné à comparer les pays protestants aux pays catholiques. Or, il croit pouvoir 
affirmer qu'en considérant la question à ce point de vue spécial, la supériorité db 
l'enseignement prolestant sur l'enseignement catholique lui a paru démontrée pato 
les observations personnelles qu'il a pu faire, tant en Alsace qu'en Suisse. B redow* 
naît toutefois que renseignement catholique peut avoir des avantages au point de 
vue de 1 éducation morale des enfants. 

l e Président fait observer que les honorables préopinants ne présentant Crtféuit 
document statistique à l'appui de leur thèse, il conviendrait d'arrêter cette dM 
cussion. 

I! donne ensuite lecture d'une demande qui lui à été adressée par M. Ai Lefèrt, 
iVeftet d'être nommé membre titulaire de la Société, 

Conformément aux précédents, l'élection de ce candidat est renvoyée à h pi*4* 
chaîne séance. 

U Secrétaire présente.deJa parLdeJeçrs auteurs le? ouvrage*suivante: 
lt« SÉRIE, 15* VOL. — N« 9 
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DOCUMENTS FRANÇAIS. —Bulletin de statistique municipale^ Juin, juillet, septembre, 
octobre (1874). 

— SUISSES. — Émigration suisse dans les pays d'oufre-mer, 1 broch. 
Mouvement de ïélat civil, en 1871 et 1872, 2 vol. in-4°. 
Les Caisses d'épargne, i vol. in-4°. 
Journal de la Société de statistique, 1875, n° 1. 

— ITALIENS. — Mouvement de la population, en 1873, introduction. 
Situation des comptes, 1875, n° 3. 

M. BERTILLON offre à la Société un exemplaire de sa Démographie figurée (atlas 
in-folio), et deux brochures : l'une sur la mortalité générale et l'autre sur les morts 
accidentelles. 

Le Dr LUNIER fait ressi/ tir en peu de mots la portée du premier de ces ouvrages, 
et demande que le procès-verbal fasse mention du succès qu'il a obtenu auprès 
des principaux statisticiens. 

M. BERTILLON cède alors le fauteuil à M. Lunier et lit une note développée en 
réponse aux critiques dont sa Démographie figurée a été l'objet de la part d'un philo
sophe anglais, M. Henry Spencer. 

Le Président lève la séance à la suite de cette communication et prévient 
les membres présents que les séances de la Société seront, comme d'habi
tude, interrompues pendant trois mois. Elles reprendront leur cours le samedi 
6 novembre. 


